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Général BOISSAN  
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unatrans@outlook.fr 
 

Objet : Partenariat éditorial Justice et réparation 
Pièce jointe : Convention de partenariat  
 
 
Cher Général 
 
Acteur du monde des anciens combattants, vous êtes sensible à la mise en valeur de vos actions. Mais à 
l’heure où nombre d’associations sont accusées d’être dépassées ou même obsolètes, il est urgent de 
défendre aux yeux de tous le rôle qu’elles ont eu et continuent d’avoir dans la lutte pour la reconnaissance 
des droits des anciens combattants. Le livre Justice et réparation, premier ouvrage traitant de l’histoire 
du droit à réparation des invalides et victimes de guerre, revient sur un siècle d’engagement pour la 
reconnaissance du sacrifice et des blessures morales et physiques de ceux qui ont combattu sous les 
drapeaux.  

Ce travail de recherche pionnier souligne avec acuité l’un des rôles clés tenus par les associations 
d’anciens combattants, qui ont ainsi très concrètement participé au maintien et au renforcement du lien 
armée-nation. C’est la raison pour laquelle nous vous proposons d’être partenaire de cet ouvrage. Issu de 
la thèse du Dr Pierre Amestoy, ce beau texte actualisé et adapté pour séduire un large public ne pourrait 
cependant être édité et distribué sans votre soutien.  

Pour valoriser l’engagement de votre union auprès des anciens combattants, mais aussi de tous ceux qui 
sont attachés au monde de la défense, nous vous proposons d’acheter des exemplaires du livre, dans lequel 
vous aurez ainsi le privilège de figurer comme partenaire. Trois formules de partenariat, BLEU, BLANC 
ou ROUGE vous sont proposées dans le document joint, à nous retourner avant le 31 décembre 2021. 
Hélène de Champchesnel, présidente d’Historien-Conseil, reste à votre disposition pour vous 
accompagner dans votre choix. 

Recevez, Cher Général l’expression de nos meilleurs sentiments, 

 

Hélène de Champchesnel    
                         Présidente des éditions Historien-Conseil    
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JUSTICE ET RÉPARATION, 

Histoire du droit à réparation  
pour les invalides et victimes de guerre 

 
En 1919, face à l’ampleur des dégâts causés par la Grande Guerre, est votée 
la loi sur la réparation des dommages causés par les faits de la guerre. Mais 
peut-on réparer les corps et les esprits marqués à jamais par les horreurs 
vécues ? Dans cet ouvrage vivant et captivant, à la croisée du droit et de 
l’histoire, Pierre Amestoy parcourt un siècle de lutte pour la reconnaissance 
des souffrances endurées par les anciens combattants, de la première à la 
quatrième génération du feu. Plongeant le lecteur dans les arcanes du Code 
des pensions militaires, il lui fait découvrir un droit d’exception, forgé au fil 
des conflits des cent dernières années, depuis la guerre de masse de 1914 
jusqu’aux affrontements asymétriques vécus en opération extérieure. Droit 
vivant, profondément humain, qui en dit long sur la façon dont la nation 
considère ceux qui ont fait don de leur vie pour sa défense et sont revenus des 
combats vivants mais à jamais différents. 
 
Après vingt années passées au sein de l’Aviation légère de l’armée de terre, 
Pierre Amestoy a entrepris des études juridiques et obtenu un doctorat en droit 
public. Commissaire du gouvernement puis conseiller juridique au sein du 
ministère des Armées, il dirige ensuite le service départemental du Tarn-et-
Garonne de l’ONACVG. Il est très investi auprès du monde ancien 
combattant, qu’il conseille et soutient depuis plus de vingt-cinq ans. Cet 
ouvrage est issu de sa thèse sur Le droit à réparation tel que prévu par le code 
des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre.          
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